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produire si l'instruction était confiée à plusieurs universités,
il est nécessaire de créer une école fédérale de géomètres.
C'est pourquoi, il faudrait d'abord décider quel établissement
doit enseigner les connaissances techniques, car le géomètre
qui veut exécuter des levés de plans cadastraux, en spécialiste
indépendant, et garder par conséquent la complète responsabilité

de l'exactitude de son travail, doit pouvoir faire ses

études dans le même établissement que l'ingénieur rural, le
forestier et le professeur d'agriculture.

4. Augmentation du Comité. Pour permettre aux Collègues de

la Suisse française d'être représentés d'un manière convenable au
sein du Comité central, on décide de soumettre à la prochaine
assemblée générale une proposition tendant à porter de 7 à 9 le
nombre de ses membres.

Lucerne, janvier 1910.
Pour le Comité de la Société suisse

des géomètres du Concordat:
Le Secrétaire :

(signé) H. Müller.

Sektion der Kantone Aargau, Basel und Solothurn.

Snbmissionsnotiz.

Die Taxationen für die zur Konkurrenz ausgeschriebene
Triangulation und Polygonierung der Stadtgemeinde Aarau sind gegen
Entrichtung der Gebühr von Fr. 5 zu beziehen bei Herrn A.

Basler, Konkordatsgeometer, Zofingen.
Der Sekretär.

Zur Bildungsfrage.

An der letzten Jahresversammlung in Solothurn hat unser
Präsident Ehrensberger über die Frage der Ausbildung der künftigen

Geometer ausführlich referiert, wir verweisen auf das Protokoll

in Heft VII des letzten Jahrganges. Ebenso ist in Heft X
ein Auszug aus dem Protokoll der Vorstandssitzung in Neuenburg
mitgeteilt, in welchem der damalige Stand der Frage dargelegt
wird, und endlich liegt vor uns das Protokoll der Vorstandssitzung
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